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Syndicat Intercommunal de Traitement

des Eaux Usées de Colmar et Environs

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE

15 FEVRIER 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze février à dix-huit heures trente, le Comité Directeur du Syndicat

Intercommunal de Traitement des Eaux Usées de Colmar et Environs (SITEUCE) légalement

convoqué, s'est réuni à la station d'épuration de Colmar sous la présidence de Monsieur Olivier ZINCK,

Président en exercice.

Etaient présents : 18 membres

ACKERMANN Mario, BETTER Philippe, DENZER-FIGUE Laurent, DURR Christian, HABLITZ Christophe,
HILBERT Frédéric, JACQUEY Guy, KABUCZJean-François, KAEHLIN Laurence, KEMPF Bernard, MATHIAS
René, REINSTETTEL Patrick, SCHICKEL Norbert, SCHLUSSEL Benoît, SCHULLER Jean-Marc, SCHWOB
Frédérique, STOEBNER Thierry, STOFFEL Marie-Laure, ZINCK Olivier

Membres ayant donné pouvoir: ARNDT Denis (à ZINCK Olivier), PERRET Dominique (à HABLITZ
Christophe), STOECKLE Denise (à STOFFEL Marie-Laure), UHLRICH-MALLETOdile (à SCHLUSSEL Benoît),
ZEMB Alain (à MATH IAS René)

Membres excusés : DISCHINGER Pierre, HELMLINGER Marie-Joseph

Secrétaire de séance : DENZER-FIGUE Laurent

Assistaient également : KONRADT Nicolas suppléant
MEILLER Caroline, MORON Sylvia, NAULET Emilie, THUET Muriel - SITEUCE
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Le Président, Monsieur ZINCK ouvre la séance et passe à l'ordre du jour.

l. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 30 NOVEMBRE 2023

Rapporteur : Monsieur le Président, Olivier ZINCK

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, Monsieur le Président :

ouvre la séance du Comité Directeur,

procède à la vérification du quorum,

annonce les pouvoirs reçus pour la séance,
invite les élus potentiellement concernés par les questions de conflits d'intérêts à se signaler

lors de l'examen des rapports.

Le Comité Directeur :

nomme Monsieur Laurent DENZER FIGUE comme secrétaire de séance,

approuve le procès-verbal du Comité Directeur du 30 novembre 2023

Les procès-verbaux des séances font l'objet d'un envoi électronique à l'ensemble des membres.

DECISION

Délibération adoptée avec l abstention.

2. SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) COLMARIENNE DES EAUX
PRISE DE PARTICIPATION DE NOUVEAUX ACTIONNAIRES AU CAPITAL DE LA SPL

Rapporteur : Monsieur le Président, Olivier ZINCK

Exposé préalable

Il est rappelé que depuis le 1er janvier 1993 et d'abord sous forme de Société d'Economie Mixte Locale

(SEML), Société Publique Locale (SPL) COLMARIENNE DES EAUX a en charge la gestion des services
publics de l'eau, de l'assainissement et de l'épuration au travers de contrats de la Commande publique

passés avec Colmar Agglomération pour l'eau et l'assainissement.

La SPL COLMARIENNE DES EAUX souhaite ouvrir son actionnariat à d'autres collectivités ou
groupement ce qui devrait permettre de pérenniser son activité par l'augmentation de ses fonds

propres mais surtout l'obtention de nouveaux marchés.

Depuis la transformation de la SEM en SPL intervenue le 5 mai 2022, le capital de la COLMARIENNE
DES EAUX est de 360.000 euros détenus par six (6) actionnaires publics de :

• Colmar Agglomération,

• Syndicat de Traitement des Eaux Usées de Colmar et Environs (SITEUCE),
• Syndicat Mixte Assainissement du Vignoble,

• Communauté des Communes de la Vallée de Munster,

• Syndicat Intercommunal des Eaux du Nord-Ouest de Colmar

• Communauté de Communes Alsace Rhin-Brisach
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A la suite de transformation en SPL, la société a été contactée par 12 collectivités, communes, syndicat

intercommunaux et EPCI, pour intégrer le capital de la COLMARIENNE DES EAUX et ainsi bénéficier de
la souplesse de fonctionnement de la SPL, à savoir :

La Communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg,

Le SIAEPABE de Beblenheim,
Le Syndicat Mixte du Niederwald,
La commune d'Ammerschwihr,

La commune de Beblenheim,

La commune de Bennwihr,

La commune de Hunawihr,

La commune de Katzenthal,

La commune de Labaroche,

La commune de Mittelwihr,

La commune de Riquewihr,

La commune de Zellenberg.

Cette ouverture de l'actionnariat se ferait par une augmentation de capital par apport en numéraire

et créations d'actions nouvelles dont les conditions restent à déterminer.

Il est expressément rappelé que l'accord du représentant des collectivités territoriales ou des

groupements de collectivités territoriales actionnaires doit intervenir, à peine de nullité, sur la base

d'une délibération préalable de rassemblée délibérante approuvant l'augmentation de capital
projetée, conformément aux dispositions de l'article L.1524-1 ai. 3 du CGCT.

A la suite des différents échanges intervenus entre la SPL et les parties, il a été proposé par les

actionnaires de la SPL, réunis le 16 décembre 2022, une prise de participation de ces 12 nouveaux

actionnaires dans la SPLCOLMARIENNE DES EAUX, par une augmentation de capital de 15.500€faisant
suite à l'émission de 31 actions d'une valeur nominale de 500 €, évaluées à 3 300 € par action.

Ces nouvelles actions s'ajouteront aux 720 actions composant déjà le capital social de la SPL qui est au

31 octobre 2023 de 360 000 €.

Ainsi, le capital social de la SPL, tel qu'envisagé par les parties concernées, serait donc composé de 751

actions d'une valeur nominale de 500 euros chacune, réparties comme suit :

ACTIONNAIRES

ICOLMAR AGGLOMERATION
ISYNDICAT DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DE
ICOLMAR ET ENVIRONS (SITEUCE)
ISYNDICAT MIXTE ASSAINISSEMENT DU
k/IGNOBLE
COMMUNAUTE DES COMMUNES DE LA VALLEE
IDE MUNSTER
^SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU
INORD OUEST DE COLMAR
COMMUNAUTE DE COMMUNES ALSACE RHIN-
BRISACH
SIAEPABEDEBEBLENHEIM

CAPITAL

DETENU

220 000 €

90 000 €

30 000 €

5 000 €

5 000 €

10 000 €

10 000 €

POURCENTAGE DU

CAPITAL DETENU

58,6 %

24,0 %

8,0%

1,0 %

1,0 %

2,7 %

2,7 %

ACTIONS DETENUES

440 actions

180 actions

60 actions

10 actions

10 actions

20 actions

20 actions
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE
DE KAYSERSBERG
SYNDICAT MIXTE DU NIEDERWALD
COMMUNE D'AMMERSCHWIHR
COMMUNE DE BEBLENHEIM
COMMUNE DE BENNWIHR
COMMUNE DE HUNAWIHR
COMMUNE DE KATZENTHAL
COMMUNE DE LABAROCHE
COMMUNE DE MITTELWIHR
COMMUNE DE RIQUEWIHR
COMMUNE DE ZELLENBER6

500 €

500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €

0,1 %

0,1 %

0,1 %
0,1 %
0,1 %

0,1%
0,1 %
0,1%
0,1 %

0,1 %
0,1 %

l action

l action

l action

l action

l action

l action

l action

l action

l action

l action

l action

Le versement des participations de chacun des actionnaires pourra être appelé par périodes selon les

dispositions statutaires jointes en annexe.

D'autres actionnaires auront la possibilité de rejoindre ultérieurement le capital de cette société pour

bénéficier, selon leurs propres compétences, des prestations définies conformément aux statuts

aujourd'hui soumis à votre approbation.

De même le capital pourra être complété en cours d'existence de cette SPL afin de lui permettre de

disposer des fonds propres nécessaires à la mesure du développement de ses activités.

Administration de la SPL

La SPL COLMARIENNE DES EAUX est administrée par un Conseil d'administration exclusivement
composé d'élus issus des collectivités actionnaires composé de trois membres au moins et de dix-huit

au plus, tous représentants des collectivités territoriales ou de groupements de collectivités

territoriales.

Dans la mesure où le nombre des membres du conseil d'administration prévus aux articles L. 225-17

et L. 225-69 du code de commerce et par les statuts de la SPL ne suffit pas à assurer la représentation

directe des collectivités territoriales ou de leurs groupements ayant une participation réduite au

capital, ces derniers sont réunis en « assemblée spéciale », un siège au moins leur étant réservé.

L'assemblée spéciale des actionnaires minoritaires désigne parmi les élus de ces collectivités ou

groupements le ou les représentants communs qui siégeront au conseil d'administration de la SPL en

l'espèce 2 administrateurs.

Le Conseil d'administration élit le Président parmi ses membres.

A la prise de participation des 12 nouveaux actionnaires, le nombre d'administrateurs sera fixé à 18

membres (nombre maximal), les sièges étant répartis entre les actionnaires comme suit :

ACTIONNAIRES

COLMAR AGGLOMERATION

SYNDICAT DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DE COLMAR ET
ENVIRONS (SITEUCE)
SYNDICAT MIXTE ASSAINISSEMENT DU VIGNOBLE

NOMBRE D'ADMINISTRATEURS

9 Administrateurs (6 avant
nouvelle ouverture du capital)

2 Administrateurs (inchangé)

l Administrateur (inchangé)
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COMMUNAUTE DES COMMUNES DE LA VALLEE DE MUNSTER
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU NORD-OUEST DE
COLMAR
COMMUNAUTE DE COMMUNES ALSACE RHIN-BRISACH
SIAEPABE DE BEBLENHEIM
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERSBERG
SYNDICAT MIXTE DU NIEDERWALD
COMMUNE D'AMMERSCHWIHR
COMMUNE DE BEBLENHEIM
COMMUNE DE BENNWIHR
COMMUNE DE HUNAWIHR
COMMUNE DE KATZENTHAL
COMMUNE DE LABAROCHE
COMMUNE DE MITTELWIHR
COMMUNE DE RIQUEWIHR
COMMUNE DE ZELLENBERG

l Administrateur (inchangé)

l Administrateur (inchangé)

l Administrateur (inchangé)
l Administrateur

2 Administrateurs désignés en
assemblée spéciale des

actionnaires minoritaires

Au vu de ce qui précède, constatant l'intérêt du SIAEPABE de Beblenheim, de la Communauté de
Communes de la Vallée de Kaysersberg, du Syndicat Mixte du Niederwald, de la Commune
d'Ammerschwihr, de la commune de Beblenheim, de la Commune de Bennwihr, de la Commune de

Hunawihr, de la Commune de Katzenthal, de la Commune de Labaroche, de la Commune de

Mittelwihr, de la Commune de Riquewihr et de la Commune de Zellenberg pour les activités de la SPL
COLMARIENNE DES EAUX et de prendre une participation au capital de la SPL, il est proposé :

D'approuver la souscription du SIAEPABE de Beblenheim, de la Communauté de Communes de la

Vallée de Kaysersberg, du Syndicat Mixte du Niederwald, de la Commune d'Ammerschwihr, de la

commune de Beblenheim, de la Commune de Bennwihr, de la Commune de Hunawihr, de la

Commune de Katzenthal, de la Commune de Labaroche, de la Commune de Mittelwihr, de la

Commune de Riquewihr et de la commune de Zellenberg à l'augmentation de capital organisée par

la SPL COLMARIENNE DES EAUX, soit l'acquisition de 31 actions, chacune d'une valeur nominale de

500 €, au prix de 3 300 € par action, soit un prix d'acquisition global de 102.300 € ; La somme due

en contrepartie de la prise de participation sera intégralement libérée en une ou plusieurs fois sur

appel du conseil d'administration de la SPL
De prendre acte par cette opération que le SIAEPABE de Beblenheim détiendra 2,7% du capital et
disposera d'un représentant au conseil d'administration et que la Communauté de Communes de

la Vallée de Kaysersberg, le Syndicat Mixte du Niederwald, la Commune d'Ammerschwihr, la

commune de Beblenheim, la Commune de Bennwihr, la Commune de Hunawihr, la Commune de

Katzenthal, la Commune de Labaroche, la Commune de Mittelwihr, la Commune de Riquewihr et la

commune de Zellenberg détiendront chacun 0,1 % du nouveau capital et disposeront chacun d'un

représentant au sein de rassemblée spéciale des actionnaires minoritaires de la SPL COLMARIENNE
DES EAUX ;

D'autoriser le Président ainsi que les représentants de la collectivité auprès du Conseil

d'administration et de rassemblée générale de la SPL, à accomplir tout acte utile à la réalisation de
l'opération de prise de participation au capital de la SPL COLMARIENNE DES EAUX par les nouveaux
actionnaires.

DECISION

Le Comité adopte à l'unanimité la prise de participation de nouveaux actionnaires au capital de la SPL

Procès-verbat - Comité Directeur 15 février 2024 5/13

12/04/2024



3. ACQUISITION DE PARCELLES DE PARTICULIERS POUR LE PROJET DE METHANISATION

Rapporteur: Monsieur le Président, Olivier ZINCK

Dans le cadre du projet de méthanisation des boues de la station d'épuration, le SITEUCE a acheté 9

parcelles propriétés de la Ville de Colmar en début d'année 2023 (décision du Comité Directeur du 15
décembre 2022), situées dans remplacement réservé n°2 du PLU de Colmar.

A ce jour, il reste à acquérir deux parcelles, appartenant à des particuliers, dont les références

cadastrales sont les suivantes :

Section

IH

IH

Parcelle

249

259

Propriétaire

BOGEN JEAN YVES, 3 rue Schlittweg 68125
HOUSSEN
BOGEN MAURICE ANDRE, 3 A rue Schlittweg
68125 HOUSSEN
BOGEN PIERRE, 2 rue de la Gravière 68125
HOUSSEN
EDENWALD Martine, 2 rue des Muguets

68280 ANDOLSHEIM
GEIGER Catherine, 11 rue Roger Frémeaux

68420 VOEGTLINSHOFEN

Lieu-

dit/voie
Theinheimer

Weid

Theinheimer
Weid

Contenance

en ares

0,134

0,031

Il est proposé de baser ces acquisitions sur le prix de 100 € l'are, identique à la transaction réalisée

avec la Ville de Colmar, soit 134 € pour la parcelle 661H249 et 31 € pour la parcelle 661H259.
Les parcelles sont acquises occupées (locataire : SCEA Eckerlen) et les indemnisations éventuelles de

libération des lieux seront à la charge du SITEUCE.
Le transfert de propriété se fera par le biais d'un acte notarié, rédigé par l'office notarial LUDWIG -

GROS.

DECISION

Le Comité décide à l'unanimité l'acquisition des parcelles susmentionnées et autorise le Président à

signer l'acte notarial et toutes les pièces afférentes à cette affaire.

4. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président, Jean-Marc SCHULLER

Vu l'article 107 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août
2015 modifiant les articles L.2312-1, L.3312-1, L.5211-36 et L.5622-3 du CGCT relatifs au DOB,

Ces nouvelles dispositions imposent au Président de présenter à son assemblée délibérante, un

rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la

structure et la gestion de la dette, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget.

Cette obligation concerne les EPCI comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(alinéas l et 2 de l'article L. 5211-36).

M. SCHULLER présente la note des orientations budgétaires.
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RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024

L'analyse ci-dessous est réalisée au vu des éléments connus au 31 janvier 2024.

l - DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT

l. Dépenses de fonctionnement

L'annexe l (ÇA prévisionnel au 31 janvier 2024) reprend les éléments ci-dessous :

Les dépenses de fonctionnement 2023 s'élèvent à environ 4 809 000 € HT.

Quatre principaux postes du contrat de délégation impartent fortement le résultat d'exploitation : les

frais de personnel, le traitement des boues, les frais d'électricité et de réactifs.

Concernant les frais de personnels, ceux-ci sont en augmentation d'un peu plus de 4% du fait de la

revalorisation des salaires mais aussi de difficultés de recrutement ou d'arrêts maladie obligeant

l'exploitant à recourir à du personnel intérimaire.

Le coût de l'énergie est resté élevé mais n'a augmenté que d'environ 3% puisque ['exploitant a rompu

le contrat avec VIALIS en fin d'année 2022 et a donc pu bénéficier du contrat groupe de VEOLIA pour
l'année 2023. Il a également légèrement réduit sa consommation électrique sur l'année alors que la

quantité d'eau traitée est bien plus importante que l'année dernière, environ 1,5 millions de m3

supplémentaires.

Pour les réactifs, l'augmentation est d'un peu moins de 1%. Là aussi, les prix restent élevés mais

l'approvisionnement est stabilisé. De plus, l'exploitant a testé un autre réactif de déphosphatation à

partir du milieu de l'année 2023 sur une des deux files.

Le poste traitement des boues a diminué de près de 10% puisque le tonnage produit a lui aussi diminué
de 6,5% et que SEDE a valorisé le compost sous forme de compost normalisé ce qui a réduit le prix de

la tonne traitée de 3,30 € HT soit presque 50 000 € HT d'économies sur l'année.

2. Recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement 2023, sans les excédents reportés, s'élèvent à environ 5 802 000 € HT.

Les contributions des collectivités sont conformes aux prévisions puisqu'elles sont votées au budget

primitif et appelées trimestriellement auprès des collectivités.

Le montant de la prime pour épuration versé fin 2023 sur la base des éléments de fonctionnement de

l'année 2022, s'élève à 205 643 € soit en diminution d'un peu plus de 25% par rapport à 2022. Il est à
rappeler que c'est la dernière année de versement de cette prime.

Une recette exceptionnelle de 515 549 € est à relever. Elle représente le montant reversé par

l'exploitant suite à la négociation menée par le Président compte tenu du dépassement du compte

d'exploitation prévisionnel.
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